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TÉLÉTRAVAIL A LA RÉUNION 
 

UTOPIE OU NÉCESSITÉ 
 

Annexe à la présentation 
 

 
 
 
1) Définitions 
 
Travail à distance sans être sur son lieu conventionnel avec l'aide de l'informatique et des 
télécommunications 
 
Le Télétravail c'est à la fois le travail à domicile, le travail nomade, le travail depuis les locaux 
d’un client ou le travail en télécentre (une petite trentaine en France en 2006 répertoriés par 
le Réseau National des Télécentres, RNT créé en 2005). 
 
Alterner télétravail et travail au bureau : c'est le travail pendulaire 
 
Il peut s'exercer soit dans le cadre d'un contrat de travail (lien de subordination) soit dans le 
cas d'un contrat de service (contrat de fourniture ou de partenariat). 
 
Permet également de délocaliser certains services (notamment pour la relation client, de plus 
en plus important avec des produits plus personnalisés ou plus sophistiqués), en prenant en 
compte des paramètres d'optimisation géographiques qui ne sont pas ceux de la production. 
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2) Chiffres 
 
Étude de l’INSEE sur les déplacements domicile – tr avail  - 27-03-2007 
 
L’INSEE publie sur son site une étude portant sur les déplacements domicile – travail. En 
2004, près de 3 salariés sur 4 quittent leur commune de résidence pour aller travailler. Les 
hommes sont plus mobiles que les femmes et la population de cadres a tendance à faire les 
plus longs déplacements. L’étude montre que les emplois offerts près du domicile ne 
répondent pas forcément à la formation ou au choix des personnes. 27% des salariés 
résident et travaillent dans la même commune. Pour les autres, la distance moyenne 
domicile-travail est de 25,9 km avec un temps de trajet moyen de 26 mn en heure creuse ou 
32 mn en heure pleine. Avec des cas particuliers comme sur la région parisienne où le temps 
de trajet moyen de plus d’un quart des parisiens est de 45 mn en heure pleine. 
 
 
Le télétravail en Europe  (14/05/2006) 

La dernière étude européenne sur le sujet date de 2005 et a été réalisée par l’Electronic 
Commerce and Telework Trends et l’institut économique allemand Empirica.Cette étude 
estime que le télétravail a crû au rythme de 17 % par an au sein de l'Union européenne sur 
la période 1994-1999, pour atteindre près de 16 millions de télétravailleurs en 2005  
(estimation) dont 6,3 millions de travailleurs réguliers à domicile. Une étude du Groupe 
Gartner propose des chiffres sensiblement différents et annonce de son côté un peu plus de 
20 millions de télétravailleurs en 2005 .Les chiffres annoncés pour 2005 sur les cinq 
principaux pays européens  donnent l’Allemagne en tête avec un total de 22,8% de 
télétravailleurs (dont 7,1% de la population au travail est constituée par des télétravailleurs à 
domicile), l’Italie avec 14,6% de télétravailleurs (dont 6,3% à domicile), le Royaume-Uni avec 
11,2% de télétravailleurs (dont 3,4% à domicile), la France avec 5% de télétravailleurs (dont 
1,9% à domicile) et enfin l’Espagne avec 4,9% de télétravailleurs (dont 2,1 à domicile).  

Cette croissance est évaluée à 11 % par an pour la période 2000-2005. Le développement 
du télétravail fait d'ailleurs partie des orientations du Conseil européen de Lisbonne dans le 
cadre de l'initiative « e-Europe » et est inscrit dans les axes de développement de la 
Commission européenne. Celle-ci consulte à la fois la Confédération européenne des 
syndicats (CES) et l'Union des Confédérations de l'Industrie et des Employeurs d'Europe 
(UNICE) afin d'établir des dispositions cadres à l'exemple de ce qui existe déjà dans un pays 
comme le Danemark. Par ailleurs, la signature de deux accords européens de branche dans 
les télécommunications et le commerce préfigure les engagements qui pourraient advenir au 
niveau des pays. 
 
 
Le télétravail en France  - 14-05-2006 

Les statistiques françaises sur le télétravail distinguent les télétravailleurs salariés et non 
salariés. Une enquête récente de la DARES a analysé de manière détaillée l’introduction du 
télétravail sur ces deux types de population. 

·  Les télétravailleurs salariés  

Les télétravailleurs salariés peuvent travailler soit dans le secteur public, soit dans le 
secteur privé. Les études ne distinguent pas forcément leur statut précisément. Deux 
formes principales de télétravail salarié peuvent être mises en avant : 
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- Télétravail à domicile  : la part entre bureau et domicile peut dans ce cas être 
fluctuante : mi-temps ou temps partagé à l’avantage du bureau ou du domicile 
suivant les cas. Les employeurs ont cependant tendance à préférer une 
solution qui permette au télétravailleur de rester entre un et deux jours à son 
domicile et de venir au bureau le reste du temps. Cette solution favorise en 
effet la préservation du lien social et de la culture d’entreprise, plus facilement 
en tous les cas que pour le télétravailleur fixe à domicile. Selon les sources de 
la DARES, en 2004, les « télétravailleurs à fixes à domicile » étaient un peu 
moins de 200.000 et les « télétravailleurs alternant à domicile » un peu plus de 
242.000 soit respectivement 0,9% et 1,1% des 22 millions de salariés que la 
France compte en 2004. 

- Télétravail mobile ou nomade  : les télétravailleurs nomades partagent leur 
temps de travail entre plusieurs lieux, sans travailler beaucoup à leur domicile. 
Le travail nomade peut être exercé chez le client, dans une filiale ou dans un 
moyen de transport, … (c’est le cas par exemple des commerciaux). En France 
en 2004, l’étude de la DARES dénombrait 5,4% de salariés qui répondaient à 
cette définition soit un total d’un peu moins de 1.200.000 personnes . 

La part des télétravailleurs du secteur public dans ces chiffres est extrêmement 
faible. Le développement du télétravail dans ce secteur reste l’un des points 
faibles de la France. 

·  Les télétravailleurs indépendants  

Il est plus difficile, pour cette catégorie, de savoir où commence et où s’arrête le 
télétravail. En effet, le domicile se confond souvent avec le lieu de travail habituel. 
L’étude de la DARES indique cependant qu’il y avait en France en 2004, 160.000 
télétravailleurs indépendants à domicile (6% des travailleurs non salariés) et 
106.700 travailleurs indépendants nomades  (4% des travailleurs non salariés) pour 
un population totale de 2.668.000 travailleurs non salariés . Les chiffres concernant 
les travailleurs indépendants sont en tous les cas très faibles comparés à d’autres 
pays : sur cette catégorie, la France est le seul pays européen à moins de 1% de la 
population active pour une moyenne européenne à plus de 3%. La commission 
européenne estimait à cinq ans le retard des TPE françaises par rapport aux TPE 
américaines. Ce retard serait en partie dû à leurs performances insuffisantes en 
matière d’innovation et d’utilisation des nouvelles technologies. Si le taux 
d’équipement informatique est important dans cette catégorie de la population active 
(79%), seules 30% utilisent un logiciel professionnel de gestion et 65% disposent d’un 
accès internet. 840.000 TPE sur les 2,2 millions de TPE existantes seraient même 
totalement coupées de l’économie numérique. 

  
 
Le télétravail en France en 2004 
 
Les derniers chiffres fiables, datant de 2004, comptabilisaient donc plus de 1.630.000 
télétravailleurs salariés et 266.800 télétravailleu rs non salariés  soit un total de près de 
1.900.000 télétravailleurs . On le voit, ces chiffres recouvrent cependant des réalités 
concrètes bien différentes : d’un travail complet à domicile jusqu’au travail partagé avec un 
temps plus ou moins long passé à son domicile.  
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Le bureau en 2016 selon Lexmark   

Que sera le bureau en 2016, c’est le thème d’une étude réalisée par Lexmark (fabricant 
d’imprimantes) en mai 2007 sous l’intitulé « All in a day’s work).  
 
Actuellement, l’européen moyen travaillerait 1h et 14 minutes à partir de son domicile mais le 
travail à domicile devrait fortement progresser dans les années qui viennent selon cette 
étude. 
 
Les avantages perçus par les salariés seraient, selon cette étude : 
 

�  la liberté et la flexibilité liées au fait de travailler aux horaires qui leur conviennent – 
pour 75% des sondés 

�  un cadre de travail plus détendu et plus confortable pour 50% des sondés 
�  un environnement calme qui limite les distractions pour 28% des sondés 
�  une productivité et une efficacité accrues pour 26% des sondés 
�  la sérénité issue du fait de pouvoir travailler sans se sentir surveillé pour 19% des 

sondés.  
 
Les problèmes soulignés tiennent essentiellement dans l’espace restreint disponible à 
domicile pour le télétravail. 
 
 
Et chez nous à La Réunion ?   
 
Pas de chiffres (CCIR ?,…) 
mais des échos : MI Technologies,… Public : projet plate-forme de services de TCO 
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3) QQOQC : QUI QUOI OU QUAND COMMENT 
 
Qui ? 
 
Les salariés, les professions 
libérales, les commerçants, les 
artisans,… 
 
Le plus facile : TIC, administratif et 
gestion, recherche et conception, 
communication, l’information et 
traduction, graphisme, marketing, 
conseil, formation (pour partie) 
 

 
 
 
 
 

 
Quoi ? 
 
Internet au sens large 
(recherches,…) et ses dérivés 
courrier électronique (webmail 
plus adapté que le client lourd de 
messagerie), visioconférence, 
voix sur IP, messagerie 
instantanée, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Où ? 
 
Le lieu de télétravail peut être le 
domicile de l’employé ou du 
prestataire, mais cela peut aussi 
être des sites de proximité, qui 
mettent en commun l’accueil des 
personnes et fournissent les 
infrastructures de communication 
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Quand ? 

 
N'importe quand si les délais sont tenus. 
 
Un intérêt certain pour certaines personnes : obligations 
familiales (sortie de l'école, solution garde d'enfants,…) 
 

 
 
Comment ? 
 
Techniquement :  
 
Ressources Informatiques matérielles (station de travail, 
imprimante, scanner, Webcam,…) logicielles (Groupware, 
Webmail, prise de contrôle à distance,…) et 
Télécommunications (Téléphone, Adsl, VPN, WiFi,…). 
 

 
 
Juridiquement : 
 
Pour professionnel en libéral, TPE : siret adresse du domicile (c'est déjà le cas) 
 
Pour salarié cadre législatif défini par arrêté du 19 juillet 2005. 
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4) LA MISE EN PLACE 
 
Les Facteurs Clés du Succès 
 
"La mise en œuvre du travail à distance au sein de France Télécom, fait apparaître que, quel 
que soit le type de télétravail, les sept règles d'or de mise en place sont identiques: 
 

�  Conduire chaque opération sous forme de PROJET 
�  Analyser les processus, l'organisation du travail et le management AVANT de mettre 

en place des outils 
�  IMPLIQUER les acteurs 
�  S'appuyer sur des équipes PILOTES 
�  EVALUER avant de généraliser 
�  FORMER et ACCOMPAGNER encadrants et personnels 
�  Faire un BILAN des usages" 
 

© Alain BEREZIAT - Directeur du Projet Télétravail, Direction de l'Innovation, France Télécom 
 
Télétravail : progrès technologique, organisationne l ou social ? 
 
Un projet global, une gestion par projet 
 
Un certain nombre de freins, principalement culturels, peuvent stopper ou ralentir la 
généralisation du télétravail. Le mode traditionnel d'organisation du travail repose sur l'unité 
de temps et de lieu remise en cause par la distance induite par le télétravail.  
 
Pour surmonter ces difficultés, quelques règles simples : 
 
- A chaque mise en oeuvre de télétravail doit correspondre un projet impliquant l'ensemble 

des acteurs. 
- Les différents paramètres organisationnels (sociaux, économiques et techniques) doivent 

être analysés avant la mise en place, afin d'assurer la plus grande cohérence possible à la 
démarche. Le télétravail doit être pensé comme mode d'organisation qui concerne 
l'ensemble de l'équipe et des services de l'entreprise (gestion du personnel, services 
d'information, assistance technique, etc.). 

- La logique gagnant / gagnant "entreprise / salarié" représente une des clés du succès. 
- La capacité d'écoute et de dialogue de ceux qui dirigent le projet en est une autre. Face à 

une situation nouvelle, ils doivent prêter attention aux réactions de chacun (résistances, 
nouveaux modes de travail...). 

- Avant de généraliser le projet, la mise en place et l'évaluation de groupes pilotes, par une 
démarche itérative (projet, analyse, ajustement...) augmentent les chances de succès. 

 
Le management à distance 
 
Le télétravail induit un nouveau rapport espace temps qui impose de redéfinir les relations 
hiérarchiques et rapports humains.  
 
La distance oblige le manager à repenser ses relations avec les télétravailleurs, basées sur 
une confiance raisonnée, à partir de règles préétablies.  
 
Les rapports dans l'équipe nécessitent de la part de chacun la prise en compte des besoins 
en information, du lien social qui les unit.  
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Ce mode d'organisation repose sur les outils de "groupware", facilitant la collaboration à 
distance, de groupes de travail virtuels, plus flexibles pour mobiliser les compétences. 
 
 
Autonomie et responsabilité 
 
Le télétravailleur est parfois amené à dépasser les règles habituelles, pour atteindre ses 
objectifs.  
 
Cela suppose de bien évaluer l'intérêt collectif de l'équipe et de l'entreprise.  
 
Le manager sera chargé de développer des pratiques nouvelles de gestion collective 
favorisant autonomie et responsabilité. 
 
Compétitivité et performances 
 
Le fonctionnement traditionnel des entreprises cède la place à un fonctionnement par projet.  
 
L'homme n'a plus une fonction mais des objectifs.  
 
Les directives hiérarchiques se transforment en responsabilités cogérées dans une 
autonomie accrue.  
 
Le télétravail facilite l'évolution des organisations vers davantage de performance.  
 
En Télétravail, compétitivité des entreprises peut rimer avec initiatives sociales. 

Conserver le lien social des télétravailleurs  - 28-03-2007 

L’isolement physique et la rupture du lien social sont deux arguments souvent évoqués par 
les entreprises pour justifier d’un certain attentisme sur le développement du Télétravail. De 
nombreuses études ont traitées de ces questions et soulignées les réponses que l’on pouvait 
y apporter : 
 
1) Ne pas imposer le télétravail mais le proposer comme un choix aux salariés qui le 
souhaitent.  
 
2) Utiliser des alternatives au travail à domicile comme peuvent l’être les télécentres ou 
certains bureaux partagés qui permettent à la fois de conserver un environnement 
professionnel et de faire une coupure nette avec le temps personnel. 
 
3) Mettre en œuvre un télétravail pendulaire (temps partiel au domicile ou en télécentre et 
temps partiel au bureau). 
 
4) L’Extranet est enfin un outil susceptible de renforcer le lien avec le télétravailleur. Il 
propose notamment un agenda partagé, des conférences virtuelles, des messageries 
instantanées, bibliothèque virtuelle, newsletter interne, … Autant de services permettant de 
développer un réel travail collaboratif entre salariés au bureau et télétravailleurs même s’ils 
ne remplaceront bien sûr jamais le contact en face à face et la nécessité de maintenir le 
sentiment d’appartenance à sa société ou à l’organisation qui vous emploie. 

Web 2 : un outil au service du télétravail ?  29-05-2006 
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Web 2.0, ce sont des évolutions qui pourraient bien amener une révolution des usages sur 
Internet. Le télétravail pourrait ici trouver un élément supplémentaire pour encourager son 
développement. 

Qu'est-ce que le Web 2.0 ? 

Le Web 2.0, c'est l'association de technologies existantes (Javascript et Xml en mode 
asynchrone) pour définir de nouvelles normes de fonctionnement. Concrètement, cela 
permettra de passer d'un internet statique à un internet dynamique : les sites internet 
deviendront des réservoirs d'informations et de services accessibles par différents 
moyens. Web 2.0 pourrait bien devenir un outil supplémentaire au service du 
développement du télétravail. 

 
Aller au "Wistrot" 
 
Travailleurs nomades et télétravailleurs ne peuvent plus se passer d'Internet. Pour échapper 
à l'isolement et couper avec leur domicile, ils choisissent de plus en plus le cadre d'un 
cybercafé WiFi de préférence. 

 
 
Société et télétravail 
 
Le télétravail doit contribuer à plusieurs objectifs associés au développement durable.  
 
L’Union européenne a défini trois de ces objectifs : 

- augmentation du taux d’emploi,  
- décongestion urbaine,  
- réduction du taux de pollution. 

 
Le PDE ou plan de mobilité , point d’introduction du télétravail en entreprise ? 21-12-2006 
 
Le plan de Déplacement Entreprise, également appelé plan de mobilité, intègre un ensemble 
de mesures visant à optimiser les déplacements liés au travail en favorisant l'usage des 
modes de transport alternatifs à la voiture individuelle, tels que la marche à pied, le vélo, les 
transports en commun, le covoiturage, les véhicules propres...  
Les PDE intègrent également la possibilité de faire appel à «  de nouvelles formes de travail 
permettant d’éviter des déplacements ». Les grandes entreprises mais également les 
administrations qui sont confrontés à des problèmes de stationnement et à des retards de 
leurs salariés liés à l’engorgement des centres urbains sont de plus en plus nombreuses à 
mettre en œuvre ce genre d’outils et à réfléchir à l’opportunité d’utiliser le télétravail. 
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Syndicats et accord interprofessionnel de juillet 2 005 
 
Tous les syndicats ont fait des propositions sur la mise en oeuvre du télétravail 
Volontariat, équipement et environnement de qualité, formation professionnelle, santé-
sécurité, gestion de carrière, données personnelles, clause de réversibilité,… 
 
Les différents types de Télécentres 

Il existe plusieurs types de télécentres : 

·    Les télécentres  gérées par une seule entreprise  (ex. IBM qui crée des télécentres 
dans la banlieue parisienne pour éviter un temps de transport trop important à ses 
salariés. 

·   Les télécentres partagés  qui proposent des services de centres d’affaires et de 
bureaux partagés à des entreprises ou à des indépendants. 

·   Les télécentres publics , créés et gérées par des collectivités qui visent à délocaliser 
de l’emploi en zone rurale et accueillent aussi bien des télétravailleurs indépendants 
(Sohos) que des salariés d’entreprises privées ou publiques.  

·   Les télécottages sur le modèle développé en Suède et repris par exemple au 
Royaume-Uni avec un réseau de plusieurs dizaines de points accessibles. Cette 
catégorie de télécentre vise des objectifs moins commerciaux que d’initiation aux 
nouvelles technologies, de points d’accès à des ressources de téléformation. 

Les télécentres peuvent être installés soit en zone rurale, soit dans les périphéries des 
grandes villes. En fonction du type de télécentre que vous souhaitez créer, les objectifs 
poursuivis peuvent être très différents : 

·   délocaliser les postes de travail au plus proche du domicile des salariés (stratégie 
portée par une entreprise importante), 

·   proposer une solution ponctuelle ou régulière de bureau et d'équipement loués à des 
indépendants, 

·   créer un vivier d'activités en zone rurale ou en banlieue : ces activités seront 
salariées et indépendantes, 

Mettre en place un centre de ressources pour la formation et l'utilisation d'Internet (à 
l'initiative d'une collectivité publique). 
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5) Initiatives publiques 

Développer le télétravail sur un territoire 
 
(régions, départements, communautés de communes, communes)  
Ces projets peuvent être financés par le Fonds Social Européen. 
 
Expertise pour monter un dossier de financement FSE pour les projets de développement du 
télétravail. 
 
Le premier projet, démarré depuis le mois de mai 2007, se trouve à Murat, dans le Cantal.  
 
Plus d'informations sur le site : http://www.paysdemurat.com/mds/telecentre/index-
telecentre.htm 
 

�  La première année de fonctionnement, de septembre 2007 à septembre 2008, le 
télécentre est mis gratuitement  à la disposition des télétravailleurs indépendants. 

�  Dès 2008, un tarif forfaitaire sera proposé à tous les utilisateurs. 
 
La Mairie de Paris  préconise le développement du Télétravail - 23-03-2007 
 
La Mairie de Paris viens d’éditer une première version de son Livre Blanc listant une série de 
propositions pour lutter contre le dérèglement climatique. Ce document intègre un 
paragraphe important sur le Télétravail. 
« De nouvelles formes d’organisation du travail émergent qui permettent d’éviter des 
déplacements par mise à disposition de lieux facilitant le travail à distance. Le 
développement au sein des entreprises du télétravail, de la téléconférence est à stimuler ». 
Le Livre Blanc souligne l’importance de « développer un concept de mobilité des emplois lié 
à la distance entre le travail et le lieu d’habitation » et indique que la collectivité pourrait 
favoriser ce concept en mettant en œuvre « une fiscalité dissuasive mais aussi incitative 
(chèque ou crédit d’impôt pour le rapprochement du lieu de travail). 
Ce document insiste également sur les choix à mettre en œuvre par les entreprises au 
niveau de leur Plan de Déplacement Entreprise. 
 
Implantations des télécentres  
agréés par la DIACT et adhérents du 
Réseau National des Télécentres en 
2007. 
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6) Questions à ... Pierre MOREL A L'HUISSIER - 22-0 2-2007 

Pierre MOREL A L'HUISSIER est rapporteur de la Mission sur le développement du télétravail 
auprès des Ministères de l'Économie, de la Réforme de l'État et de l'Emploi et de la Cohésion sociale 
(2006).  

1) Comment pensez-vous que l'État peut encourager le développement du télétravail dans les 
administrations ? 

En faisant connaître cette forme de travail avec une démarche de la part de la Direction générale de 
la fonction publique et un référent dans chaque ministère.  

2) Quelle est votre opinion sur le projet de Renault sur la mise en oeuvre à grande échelle du 
télétravail ? 

C'est un excellent projet qui contient des avancées sur deux points :  
 
- le télétravail sur deux à quatre jours, 
- une clause de réversibilité au profit de l'employeur.  

3) Les Plans de Déplacement Entreprise (PDE) proposent un éventail de mesures permettant de 
limiter les déplacements professionnels (dont le télétravail). Pensez-vous que les PDE peuvent être 
un outil pour faciliter l'introduction du télétravail dans les entreprises publiques et privées ? 

Non, car le PDE est un outil d'optimisation des déplacements professionnels qui a des fins 
écologiques mais n'est pas lié aux modes de travail.  

4) Quel est votre opinion sur les télécentres mis en place suite à l'appel d'offre DATAR de janvier 
2005 ? 

C'est un succès mitigé dû à une méconnaissance de la réalité des besoins de l'entre prise .  
 
5) Pouvez-vous nous donner quelques informations sur les suites qui pourraient être données à votre 
rapport remis fin 2006 ? 

Une "émergence" nouvelle de la notion de télétravail et par là même, une prise en considération 
totale par les pouvoirs publics et les entreprises en vue de son déploiement. 
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7) Télétravail comme outil de développement économi que d'un territoire ? 

Attirer les acteurs économiques sur un territoire -  28-07-2006 

Développer un territoire grâce aux NTIC, c'est également attirer de nouveaux acteurs 
économiques. Les TIC et le télétravail sont un outil complémentaire au service de l'attractivité 
de votre territoire. Cela implique bien sûr une réflexion qui devra aller bien au-delà de 
l'infrastructure technique et aborder des questions d'usages et de services à créer autour des 
technologies. 

�  créer un télécentre  pour permettre la création d'un pôle d'activité attractif autour des 
TIC, 

�  proposer à des entreprises locales, régionales, nationales voire internationales de 
délocaliser des postes vers votre télécentre , 

�  développer les réseaux  qui conforteront les entreprises traditionnelles de votre 
territoire, 

�  attirer les investissements autour des activités po rteuses liées aux TIC telles que 
les centres d'appels, la téléassistance ou les prestataires de services externalisés, 

�  attirer les freelances sur votre territoire  : jouer sur la qualité de vie et sur les 
infrastructures qui permettent un travail à distance de qualité, 

�  créer des fonctions de "e-médiateurs économiques " : ces agents commerciaux 
spécialisés sur les technologies de marketing internet, sauront proposer et mettre en 
valeur les produits de l'artisanat et de l'économie locale, 

�  d'autres actions peuvent également être entreprises pour attirer d'autres acteurs 
économiques. S'inspirer des expériences réussies qui ont été menées dans d'autres 
pays est une source permanente d'idées pour développer votre territoire. 

 

 
 
 

8) Le télétravail, outil de développement des pays les moins avancés ? 25-07-2007 
 
Selon Pierre Encontre, économiste de la CNUCED (Conférence des Nations-Unies pour le 
Commerce et le Développement), le télétravail pourrait constituer l’une des clés du 
développement des Pays les moins avancés. C’est l’une des pistes évoquées lors de la 
présentation à Dakar (Sénégal) du rapport 2007 de la CNUCED sur les politiques à mettre 
en œuvre pour promouvoir l’innovation et l’apprentissage technologique des pays les moins 
avancés (Source : Quotidien Le Soleil – Sénégal). 
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9) ALORS ? ON Y VA ? 

 
Électrochoc dirigeants entreprise, politiques, … citoyen salarié (mon 4x4 dans les 
embouteillages !) 
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10)  Liens utiles 

 
Réseau National des Télécentres (RNT) http://www.telecentres.fr/ 
 
AFTT Association Française du Télétravail et des Téléactivités - www.aftt.asso.fr 
 
Site du télétravail en France - www.teletravailler.com 
 
Association Nationale pour le Développement du Télétravail et de la Téléformation (ANDT) - 
www.andt.org 
 
Plate-forme de ressources pour le télétravail - www.tntic.com 
 
A La Réunion, DM Conseil – www.dmconseil.com ��� �  
 

 


